
 

 
 

 
 

 

Pourquoi choisir la formule ALTERNANCE ? 
 

AQUERIR UNE EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SIGNIFICATIVE en plus de son diplôme. 
 

CONJUGUER les acquis théoriques aux réalités du terrain. 
 

ENRICHIR SON CV et ainsi donner une réelle impulsion à sa carrière professionnelle.  
 

SUIVRE DES ETUDES SUPPERIEURES GRATUITES et rémunérées de 55 % à 100 % du SMIC. 
 

Comment ça marche ? 
 

 QUAND et COMMENT puis-je m’inscrire ? 
Tu peux envoyer ton dossier de candidature dès le mois de décembre. A réception, Madame MAROS, notre 

Directrice te reçoit en entretien. 
 

 Quelle sera le montant de ma REMUNERATION ? 
Rémunérations minimum en % du SMIC. (Voir au dos de la feuille)  
 

 

 Comment trouver UNE ENTREPRISE D’ACCUEIL ? 
Evolua Formation, dans le cadre d’entretiens individuels et d’ateliers de groupe (formation gagnante), travaille 

avec toi ta candidature (CV + lettre de motivation) et te prépare aux entretiens d’embauche. Evolua Formation 

présente ta candidature à ses entreprises partenaires si elle correspond au profil recherché.  
 

 COMBIEN COÛTE la scolarité en alternance ? 
Le cycle de scolarité en alternance est gratuit (formation prise en charge par l’entreprise ou son OPCA) et tu es 

rémunéré dans le cadre du contrat de professionnalisation.  
  

 Quel est le RYTHME DE L’ALTERNANCE ? 
Suivant les formations, Evolua Formation te propose jusqu’à 3 rythmes d’alternance différents : 

2j/3j ; semaine/semaine… Ce choix est très attractif pour une entreprise qui trouvera facilement le rythme qui lui 

correspond. C’est un des gros avantages de l’alternance à Evolua Formation. 
   

 TOUT LE REFERENTIEL est-il traité en ALTERNANCE ? 
L’intégralité du référentiel Education Nationale est abordé. Ce point est un engagement essentiel de notre charte 

de déontologie et de notre certification OPQF.  
 

 Est-ce que le BTS est RECONNU PAR L’ETAT ? 
Le BTS est un diplôme d’Etat. Il s’agit donc d’un diplôme de l’éducation nationale. Les épreuves se déroulent dans 

le centre d’examen du rectorat.  
 

 Quel est MON STATUT ? 
Tu es salarié : cotisations pour la retraite, régime général de la Sécurité Sociale, 5 semaines de congés payés/an…  
 

 Quel est la DATE LIMITE pour trouver une entreprise ?  
La rentrée des classes est fin septembre. Pour débuter ta scolarité en ALTERNANCE il te faut avoir signé un contrat 

à cette date. Si tu n’as pas trouvé d’entreprise tu peux envisager de débuter les cours en formule TREMPLIN tout 

en poursuivant tes recherches (cf fiche TREMPLIN) 

 



 

 

 
GRILLE DE REMUNERATION (A TITRE INDICATIF) 

Loi N°2004-391 du 4 mai 2004, journal officiel du 5 mai 2004 

 

 Pour un contrat de base 35 heures 
SMIC 35h = 1 466,62€ brut (9,67€ /heure) 

 

% SMIC 
(1

er
 janvier 2016) 

 
Salaire brut 
du salarié  

 

Estimation salaire net 
du salarié  

 

TITULAIRE Bac Général - Formation Universitaire - Autres publics 

Moins de 21 ans 55 %* du SMIC 806,64 € 620,00 € 

De 21 à 26 ans 70% * du SMIC 1 026,63 € 790,00 € 

26 ans et plus 
SMIC ou 85% du 
SMC** sans être 

inférieur 
1 466,62€ 1136,00 € 

TITULAIRE BAC professionnel et technologique – BTS – DUT 

Moins de 21 ans 65%* du SMIC 953,30 € 733,00 € 

De 21 à 26 ans 80%* du SMIC 1 173,30 € 902,00 € 

26 ans et plus 

100% SMIC ou 
85% du SMC** 

sans être 
inférieur 

1 466,62 € 1136,00 € 

*rémunération minimum, peut-être supérieure selon les accords de branche  

(Vous rapprochez de votre OPCA) 

**SMC : Salaire Minimum Conventionnel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


